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Les ressources minières 
du Venezuela attisent 
les convoitises
Venezuela Mais leur exploitation se 
heurte à des défis de taille comme 
l’insécurité des zones minières.

Éclairage Margot Davier
Correspondante en Amérique latine

C’ est une nouvelle étape qu’a franchie 
l’Assemblée nationale vénézué-
lienne le 9 avril, afin d’attirer les in-

vestisseurs étrangers dans le pays. Après la 
promulgation en janvier d’une loi sur les 
hydrocarbures, qui offre des garanties aux 
investissements privés et modifie le modèle 
étatiste conçu par Hugo Chavez, puis d’un 
autre texte destiné à accélérer et simplifier 
les processus administratifs, le pays adopte 
une législation inédite sur un secteur minier 
délabré, censée le moderniser.

Ces changements radicaux apparaissent 
comme le dernier exemple de la mise sous 
tutelle du pays par les États-Unis, depuis la 

capture du dirigeant chaviste Nicolas Ma-
duro début janvier. Car si l’accès aux res-
sources minérales du Venezuela a été moins 
médiatisé que celui à son pétrole, leur po-
tentiel n’est pas passé inaperçu au sein du 
pouvoir américain.

Les États-Unis convoitent ainsi les terres 
rares, un groupe de 17 éléments métalli-
ques essentiels aux technologies de pointe 
et aux énergies vertes. Ces matériaux se si-
tuent dans l’Arc minier, une vaste zone cou-
vrant environ 12 % du territoire vénézué-
lien, située au nord des États d’Amazonas et 
de Bolivar, et au sud de celui de Delta Ama-
curo, près de la ceinture pétrolifère de l’Oré-
noque, où se trouve l’essentiel des réserves 
vénézuéliennes de pétrole brut.

Or, terres rares, coltan…
La loi minière vise à attirer des entrepri-

ses privées pour exploiter les richesses du 
Venezuela en or et en minéraux stratégi-
ques, bien qu’il n’existe aucune évaluation 
précise de ces ressources. “L’accent est prin-
cipalement mis sur l’or. Même s’il n’existe pas 
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